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ARTICLE 3

I. – À l’alinéa 10, supprimer les mots :

« et privés ».

II. – En conséquence, procéder à la même suppression à la première phrase de l’alinéa 12.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI-NFP entend poser un garde-fou selon lequel les organismes 
privés ne peuvent financer TZCLD sur leur territoire, afin d’empêcher tout détournement de son 
objectif d’insertion dans l’emploi décent et, particulièrement, au bénéfice de secteurs d’urgence et 
véritablement orientés vers le bien commun.

Le financement de territoire zéro chômeur de longue durée (TZCLD) sur un territoire sera assuré 
par l’État et le département. Pourront contribuer les collectivités signataires d’une convention avec 
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l’association gestionnaire. Cette proposition de loi prévoit également une contribution, volontaire, 
d’organismes autres, publics ou privés.

Nous souhaitons exclure la possibilité d’une contribution par des organismes privés. Une telle 
contribution comporte le risque de vider TZCLD de son sens. Ainsi, une entreprise locale ou une 
fondation d’entreprise contributrice à l’expérimentation pourrait influer sur les décisions prises par 
le comité local pour le droit à l’emploi, en favorisant des activités jugées utiles pour le 
développement du tissus économique local, en réalité complémentaire ou pouvant aller jusqu’à la 
sous-traitance, des activités de l’entreprise donatrice. Cela se ferait donc au détriment d’une 
insertion dans l’emploi décent dans des secteurs véritablement utiles, les secteurs d’urgence que 
sont la bifurcation écologique et l’action sociale.

C’est pourquoi le groupe LFI-NFP souhaite maintenir les entreprises et les fondations d’entreprise à 
l’écart du financement de TZCLD.


